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ARTICLE 15

Supprimer l'alinéa 3. 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 3 prévoit la création d’une plateforme unique de collecte de données et la collecte de 
données complémentaires à celles exigées par la mise en œuvre du règlement (UE) 2016/429 du 
Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales transmissibles.

Si la création d’une plateforme unique de collecte de données peut s’avérer utile, le groupe LFI 
constate néanmoins qu’il n’existe aucune garantie que cette plateforme unique relève d’une gestion 
publique.

Par ailleurs, les député.e.s du groupe LFI s’opposent au recours aux ordonnances qui constitue une 
atteinte aux pouvoirs des parlementaires et demandent donc la suppression de cet alinéa.


